
  

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 12 novembre 2024 
 

DELIBERATION N°2024/169 

RÉGIE UBAYE SKI - CONVENTIONS DE PARTENANRIAT POUR LES UTILISATIONS 
DES ITINÉRAIRES NORDIQUES DE LA COMMUNE DE SAINT-PAUL-SUR-UBAYE. 

Date de convocation : 06 novembre 2024 
L'an deux mille vingt-quatre, le douze novembre à dix-huit heures, les membres du Conseil de la 
Communauté de Communes « Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon » se sont réunis dans la salle de 
réunions de la maison de la vallée sous la présidence de Mme Elisabeth JACQUES, Présidente. 

Nombre de conseillers :  
En exercice : 26  
Présents : 19 
Absent(s) : 7  

- dont suppléé(s) : 1  
- dont représenté(s) : 6 

Résultat du vote : 
Votants : 26  

- dont « pour » : 26 
- dont « contre » : 0 
- dont « abstentions » : 0 

 
PRESENTS :  
Mmes ALLEMANDI Florence, BARDIN Régine, BLATTMANN Sabine, DONNEAUD Chantal, 
GARCIER-RICHAUD Hélène, JACQUES Elisabeth, OKROGLIC Dominique, PIGNATEL Agnès et 
REYNAUD Sandra.  

MM. BOUGUYON Yvan, FORTOUL Jacques, FRANQUEBALME Jean-Pierre, GASTON Arnaud, 
MILLION-ROUSSEAU Daniel, OLIVERO Albert, ORTUNO Miguel, PELLOUX Jacques, REYNAUD 
Frédéric, SIGNORET Jean-Christophe et TRON Jean-Michel. 

EXCUSES :  
Mmes BANCILLON BOË Fabienne (pouvoir à ALLEMANDI Florence), GARCIER Clarisse (pouvoir à 
BOUGUYON Yvan), MATTERA Wendy (pouvoir à GARCIER-RICHAUD Hélène), OCCELLI Chloé 
(pouvoir à FORTOUL Jacques). 

MM. BARNEAUD Christophe (pouvoir à ORTUNO Miguel), CAPEL Denis (pouvoir à OKROGLIC 
Dominique), ISOARD Bernard (suppléé par SIGNORET Jean-Christophe).  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme BARDIN Régine. 
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Classification ACTES : 1.4 Autres types de contrats 

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le 
tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-François LECA - 13002 MARSEILLE à compter de sa publication et de sa 
notification au Représentant de l’État dans le département. Le Tribunal Administratif de Marseille peut également être saisi de 
manière dématérialisée via l’application « Télérecours Citoyens » accessible depuis le site internet www.telerecours.fr. 

OBJET : REGIE UBAYE SKI – CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LES 
UTILISATIONS DES ITINERAIRES NORDIQUES DE LA COMMUNE DE 
SAINT PAUL SUR UBAYE 

 
Exposé des motifs : 
Il appartient à la CCVUSP – Régie « Ubaye Ski » de gérer et d’entretenir les itinéraires 
nordiques de la vallée de l’Ubaye, dédiés notamment à la pratique du ski de fond, de la 
raquette à neige et des sports de traineaux ; 
Il appartient au Maire d’assurer avec le soutien de la commission communale de sécurité, la 
sécurité des biens et des personnes sur le territoire de sa commune y compris sur les 
itinéraires hivernaux précités. A cet effet, le Maire prend un arrêté municipal réglementant 
l’accès aux itinéraires hivernaux balisés de la commune de St Paul S/Ubaye, visant notamment  
Il est nécessaire de proposer une convention de partenariat entre la CCVUSP - Régie « Ubaye 
Ski » et le(s) professionnel(s), précisant les conditions de pratique et d’entretien des itinéraires 
dédiés sur le site nordique de St Paul S/Ubaye. 
 
Entendu l’exposé,  
Le Conseil communautaire, 
VU le projet de convention qui lui est soumis ; 
VU l’avis favorable du Conseil d’Exploitation réuni le 4 novembre 2024 ; 

Sur proposition de la Présidente,  
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité des membres présents et représentés,   
• APPROUVE les termes de la convention qui lui est soumise. 

• AUTORISE la Présidente à procéder à sa signature. 

• FIXE à 200 € le montant forfaitaire annuel qui sera facturé aux Professionnels. 

• FIXE à 120 € la demi-heure d’utilisation de l’engin de damage et 70 € la demi-heure 
d’utilisation de la moto neige  

• DIT que ce montant est prévu en recette à l’article 7588 du budget de fonctionnement de 
la Régie Ubaye ski. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme,   
La Présidente, 
Mme Elisabeth JACQUES.  
 

Signature :  

http://www.telerecours.fr/
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